
SAVOIE

LE O^PARTEMEHT

Commune de THOTOY
(Hors agglom6ration)

D21 du PR 11+0100 au PR 11+0200 (THOIRY)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0393

Portant reglemcntation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu 1c Code gen6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propriet6 des personnes-publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et aotamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu la demande de CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6ry/Combe de Savoie

CONSIDfiRANT que des travaux de securisation des talus rendent necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la
s6curite des usagers, sur la D21

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/02/2026 etjusqu'au 26/06/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D21 du PR 11+0100 au PR

11+0200 (THOIRY) situes hors agglomeration :
• Le depassement des v6hicules, autres que'les deux-roues, est interdit ;

• Les V6hicules de plus de3,5 Tonnes sont interdit, saufv6hicule d'urgence;
• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fixee ^ 30 km/h;

• La circulation est altem6e par B 15+C18, sur une longueur maximum de 200 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb&y/Combe de Savoie / RD

912 Plainpalais 73230 LES DESERTS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contrau'es ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et afRch6 confonn6ment h la r6glementation en vigueur.

QStfW6^^^^w?sss^-?^^^y
Fait & CHAMBERY,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

A%^°SI
'^ecr6uiireK^6ril"!\ iiiiTDEMS^°?

I! 6 m^ 2026
//Co.mhfijl&.Savon

LX;ATION_

Si^jne par: Mathleu DUFOl
Date.: 06/03/2026
Qua^e : Directeur Malson technique
Bassift chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
CENTRB ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD . ]
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de !a Maison technique Bassin
PC OSIRIS
LeMairedeTHOIRY
Secretariat g6n6ral
Secretariat g6n6rat
Secretariat g^n6rat

Conform^ment aiix dispositions du Code de justice admmistrative, Ie present arrel^ pourra fairs l*objet d^un recours contenfiettx ({evant Ie tribunal adminlstratif de GrenobSe, datts un d^lai de deux mois d
compfer de sa date de notification on de publication,


